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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A.: Toutes les parties au dossier nO 002 Date: 26 mai 2014 

DE: M.le Juge Nil Nonn, President de la Chambre de p 

Cc: 

OBJET: 

1. La Chambre est saisie de deux demandes presentees par Ie Bureau des co-procureurs 
tendant it imposer des sanctions aux membres de l' equipe de defense de KHIEU Samphan 1• 

2. La premiere demande a ete formulee it l'occasion de l'interrogatoire it l'audience du temoin 
Mme SO Socheat. L'avocat cambodgien de KHIEU Samphan, Me KONG Sam Onn, a souleve 
une objection it une question posee it ce temoin par M. Keith RAYNOR du Bureau des 
co-procureurs2

• Bien que la deposition anterieure du temoin lui ait ete relue en anglais et en 
khmer pour introduire la question3

, Me Sam Onn a affirme que M. RAYNOR avait deforme les 
propos du temoin et il a paraphrase une partie de la deposition anterieure de ce temoin4

. 

M. RAYNOR a estime que cette demarche visait it influencer Ie temoin, et il a demande it la 
Chambre d'adresser un avertissement it l'avocat cambodgien et de lui imposer des sanctions5

• 

3. Apres avoir examine les transcriptions anglaise et khmere de cet echange, il ne ressort pas 
clairement que l'avocat cambodgien de KHIEU Samphan ait effectivement tente d'influencer Ie 
temoin. Bien que la traduction anglaise de l'objection de Me Sam Onn montre que ce dernier a 
informe la Chambre, en presence du temoin SO Socheat, de ce qu'il pensait etre Ie sens des 
propos tenus par celle-ci, la version originale de la transcription en khmer est plus ambigue6

, ce 

1 T., 12 juin 2013, p. 37 et 38; T., 18 juillet 2013, p. 61 et 62. 
2 T., 11 juin 2013, p. 86. 
3 T., 11 juin 2013, p. 82 a 84. 
4 T., 11 juin 2013, p. 85 et 86. 
5 T., 11 juin 2013, p. 86; T., 12 juin 2013, p. 38. 
6 Me KONG Sam ann a declare ce qui suit: «II y a une difference de lecture. [Quand] M. Khieu Samphan est 
venu l'aider [ ... ], ce gu'elle voulait dire, c'est qu'a l'epoque son enfant avait presque un mois. Ce n'est pas tres 
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qui pennet de penser que Me Sam Onn ne voulait pas necessairement influencer la deposition 
du temoin. Au regard des criteres fixes par la Chambre de la Cour supreme7 et de l'incertitude 
concernant la teneur exacte des propos tenus aI' audience par l' avocat cambodgien, nous ne 
sommes pas en mesure de lui imposer des sanctions a raison de cette conduite. Cependant, la 
Chambre souligne qu'il est important de pennettre l'interrogatoire des temoins et de s'assurer 
de la credibilite de leur deposition, aussi elle met en garde les avocats de toutes les parties qu'ils 
devront s'abstenir, lors des pro chaines audiences, d'influencer les temoins lors de leur 
interrogatoire par la partie adverse. 

4. La deuxieme demande de sanctions presentee par les co-,Procureurs concerne un editorial 
ecrit par les avocats de KHIEU Samphan, Me Anta GUISSE, Me Arthur VERCKEN et Me 
KONG Sam ann, et paru en anglais dans la presse Ie 18 juillet 20138

. Dans cet editorial, les 
auteurs avancent que de nombreuses erreurs de procedure ont ete commises lors du proces et 
critiquent les decisions rendues par les juges des CETC. En particulier, ils qualifient Ie premier 
proces dans Ie cadre du dossier n° 002 de « course contre la mort» [traduction non officielle] et 
de «proces-spectacle» [traduction non officielle]. Les co-procureurs font valoir que les 
declarations faites a l'occasion de cet editorial sont manifestement fausses, qu'elles constituent 
une tentative evidente d'entraver l'administration de la justice et qu'elles vont a l'encontre des 
nonnes deontologiques et professionnelles auxquelles sont tenus les avocats9

• 

5. La Chambre releve que beaucoup des pretentions exprimees dans cet editorial figurent 
egalement dans les conclusions finales soutenues par la defense de KHIEU Samphan dans Ie 
premier proces dans Ie cadre du dossier n° 00210

, lesquelles sont toutefois fonnulees en des 
tennes moins provocants. Les questions soulevees relativement a l'equite de la procedure seront 
examinees dans Ie jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Par consequent, 

difficile a comprendre en khmer quand on Ie lit soigneusement », T., 11 juin 2013, p. 86 (FRA). Pour la Chambre, 
Ie membre de phrase « ce qu'elle voulait dire » aurait tout aussi bien pu etre traduit par «elle a 
souligne/affirme/rappele ». Cette nuance de langage pourrait etre la difference entre dire au temoin ce qu'il faut 
dire et simplement repeter ses propos anterieurs. 
7 Decision relative it l'appel interjete par NUON Chea contre la decision de la Chambre de premiere instance sur les 
demandes tendant it la mise en reuvre de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee en application de la 
regIe 35 du Reglement interieur, 14 septembre 2012, Doc. n° EI76/2/1/4, par. 49 (il n'y avait aucune raison de 
diligenter des investigations en vertu de la regIe 35 du Reglement interieur puisque la Chambre de la Cour supreme 
n'etait pas convaincue de l'existence d'une intention specifique et qU'elle considerait qu'il etait «hautement 
improbable que Ie preuve d'une telle intention specifique, sous la forme d'un aveu par exemple, puisse etre obtenue 
en intentant une action au penal» (non souligne dans l'original) ; Decision relative it l'appel interjete par NUON 
Chea contre la decision de la Chambre de premiere instance statuant sur la demande tendant it la mise en reuvre de 
mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee en application de la regIe 35 du Reglement interieur, 25 mars 
2013, Doc. nO EI89/3/1/8, par. 27 (la Chambre de premiere instance ne peut donner un avertissement it un avocat 
qu'en application de la regIe 38 du Reglement interieur pour «un comportement qui peut etre objectivement 
qualifie d'[inconduite]. Lorsqu'il existe un doute, il y a lieu d'adopter une approche plus prudente» (non souligne 
dans l'original)) ; voir Decision on Immediate Appeal by NUON Chea Against the Trial Chamber's Decision on 
Fairness of Judicial Investigation, 27 avril 2012, Doc. n° EI16/1/7, par. 23 et 37 (mise en garde des avocats de la 
defense contre d'autres cas de divulgation illicite d'informations confidentielles ou strictement confidentielles 
apres qu'un avocat de la defense a reconnu avoir distribue des documents confidentiels a plusieurs membres de la 
rresse locale et international e). 

«Khieu Samphan is Forced to Remain Silent », Phnom Penh Post, numero du 18 juillet 2013. 
9 T., 18 juillet 2013, p. 53. 
10 T., 25 octobre 2013 (plaidoiries de la defense de KHIEU Samphan), p. 34 et 35; Conclusions finales [de KHIEU 
Samphan], 26 septembre 2013, Doc. n° E295/6/4, par. 4 a 8. 
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la Chambre n'estime pas judicieux de s'exprimer a ce stade sur Ie point de savoir si cet editorial 
deforme les faits en l'espece, et elle refuse par consequent d'imposer l'une quelconque sanction 
aux avocats de KHIEU Samphan de ce chef. 

6. La Chambre rappelle aux parties que ce sont les debats dans Ie pretoire et les memoires 
adresses aux chambres competentes des CETC qui constituent Ie cadre approprie pour debattre 
Ie dossier n° 002. Elle fait observer que les exces de langage sont regrettables. En outre, la 
presentation erronee des faits devant la Chambre ou au public est une question grave des lors, 
que si elle etait averee, elle serait susceptible d'entrainer des sanctions pour l'avocat conceme. 
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